
Déconfinement scolaire à l’école élémentaire de Villeréal 

                            Villeréal, le 6 mai 2020 

               Madame, monsieur, 

 

    Tout d’abord, nous tenons à vous remercier d’avoir répondu à toutes les questions que nous vous avons 
soumises depuis quelques jours. Vos retours et réponses nous ont permis d’évaluer les effectifs à accueillir.  

Pour respecter le protocole sanitaire national très strict (protocole transmis sur la médiathèque de l’ENT), les 
enseignants et leurs partenaires ont organisé le retour à l’école de la façon suivante : 

 Dispositif retenu 

Chaque enseignant accueillera sa classe en petit groupe de 8h45 à 15h30. La capacité d’accueil a été éva-
luée à 12 enfants maximum par classe. Après 15h30, les enfants pourront aller au périscolaire (pas de TAP). 

Contrairement à ce qui avait été envisagé, les élèves seront scolarisés toute la semaine.  

  Cependant, les enfants ne pourront pas arriver à l’improviste . Nous vous demanderons d’inscrire votre 
enfant d’une semaine sur l’autre, que ce soit à l’école, à la cantine ou au périscolaire.  

    Ceux d’entre vous qui comptaient éventuellement remettre leur enfant, recevront rapidement un ques-
tionnaire pour l’organisation de la semaine du 12 au 15 mai et celle du 18 au 20 mai. Dans le cas où vous en-
visagez de ne remettre votre enfant que fin mai ou en juin, vous recevrez un questionnaire semaine après 
semaine, à partir du 18 mai. 

Sachez d’ores-et-déjà, que la cantine ne reprendra qu’à partir du lundi 18 mai. Ceux qui seront là dès le 12, 
devront apporter un pique-nique (si possible apporté dans une petite glacière…). 

      Pour éviter le brassage des enfants, les groupes seront définis une fois pour toutes et resteront stables 
jusqu’au 3 juillet, quel que soit le point d’accueil (école, cantine, périscolaire). 

Une entrée / sortie sera affectée à chaque classe : 

  - classe de CP (maîtresse Karine) : grand portail côté parking 

  - classe de CE1 (maîtresse Magalie) : petit portail habituel côté parking 

  - classe de CE2-CM1 (maître Vincent) : entrée de service -escalier près de la bibliothèque 

  - classe de CM1-CM2 (maître Cyril) : grand portail de la cour de récréation 

Attention, le protocole interdit aux parents d’entrer dans l’école ! Vous devez diriger et laisser l’enfant à 
l’entrée qui lui correspond (voir ci-dessus). Il faudra éviter les rassemblements d’adultes aux moments des 
entrées et des sorties.  Merci de respecter la distanciation également aux abords de l’école ! 

Dès son arrivée, l’enfant devra aller directement dans sa classe. Il n’y aura pas de récréation de 8h35 à 
8h45. 

Le passage aux toilettes se fera par roulement des groupes. Des désinfections systématiques entre chaque 
groupe seront effectuées.  De même, les récréations seront échelonnées : elles se feront par 2 groupes à la 
fois, dans 2 zones différentes de la cour.  Les jeux de ballon, de ping-pong … ne seront pas autorisés. Les 
enfants pourront juste apporter éventuellement un jeu auquel ils pourront jouer seul (corde à sauter …) 
sans le prêter à un autre enfant. 

 



 Gestes barrières et précautions au sein de la collectivité 

Toutes ces mesures devront être appliquées tant par les enfants que par les adultes présents à l’école. 

La règle de distanciation physique (au moins 1 m entre chaque personne) sera à respecter partout : en 
classe, dans la cour, à la cantine, sur les abords de l’école, au périscolaire … 

 Il est primordial que vous expliquiez à votre enfant les gestes barrières, qui sont à ce jour la meilleure 
protection individuelle contre le virus, notamment le lavage des mains. A l’école, l’enfant devra se laver 
les mains régulièrement dans la journée. Mais aussi l’interdiction d’échanger des objets (stylos, jouets …). 

De la même façon, les enseignants éviteront de toucher livres et cahiers des élèves. Ils trouveront des al-
ternatives aux annotations dans les cahiers ... 

 Toujours selon le protocole sanitaire national, il est indispensable de prendre la température de votre 
enfant tous les jours avant qu’il ne vienne à l’école. Si la température est supérieure ou égale à 37,8°, 
votre enfant devra rester à la maison. De la même manière, il ne pourra pas venir classe si, dans son en-
tourage proche (personnes vivant sous le même toit), certains ont des symptômes s’apparentant à ceux 
que déclenche le COVID-19. 

Les adultes seront équipés d’un masque anti-projection.  

Si vous le souhaitez, votre enfant peut aussi porter un masque. Le port du masque n’est pas obligatoire 
pour les enfants. 

 Nettoyage et désinfection des locaux et du matériel 

                  C’est une composante essentielle de la lutte contre la propagation du virus. Le nettoyage, la 
désinfection (poignées de portes, poussoirs de robinet, rampe, tables et chaises …) et la ventilation des locaux 
seront effectués plusieurs fois par jour. 

 Recommandations en cas de contamination 

Malgré toutes ces précautions sanitaires, le risque zéro n’existe pas. Si un élève présente des symptômes 
du COVID-19, il sera aussitôt isolé dans un espace prévu à cet effet, Vous, parents, serez appelés immé-
diatement et devrez consulter le médecin traitant au plus vite. 

En cas de test positif, les autorités sanitaires seront prévenues et définiront les modalités de dépistage et 
d’éviction des cas contact.  Les familles seront informées, des mises en quatorzaine et des fermetures de 
classe ou d’école pourront éventuellement être envisagées. Il en va de même si un agent du personnel  
est touché par le virus. 

Cette période nous oblige à modifier radicalement nos comportements et nos habitudes. 

Malgré tout, nous mettons tout en œuvre pour assurer un parcours scolaire le plus satisfaisant possible. 

Pour les enfants qui restent à la maison, les enseignants resteront en contact avec les familles et assure-
ront la continuité pédagogique comme pendant la période de confinement. 

N’hésitez pas à nous contacter.  

         L’équipe enseignante 

    en collaboration avec la Mairie, l’Association de Parents d’Elèves et Vacances Nature 

 Nous, parents, reconnaissons avoir pris connaissance du protocole d'accueil des enfants à partir du 
12 mai, accusé de réception de mail faisant foi.                                       

 

 


